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Il y a quelques jours, les députées 
girondines Véronique Hammerer 
et Catherine Fabre (toutes deux 

LREM) ont investi la grande salle de la 
mairie pour s’intéresser au dispositif 
que convoite depuis maintenant plus 
de trois ans Castillon-la-Bataille : deve-
nir territoire « zéro chômeur de lon-
gue durée ». Intérêt de leur visite ? 
Comprendre et apprécier les actions 
entreprises par la Ville pour espérer 
bénéficier de cette expérimentation 
et pouvoir appuyer sa candidature en 
plus haut-lieu, les deux parlementai-
res étant membres respectivement 
de la commission des Affaires écono-
miques et de la commission des Af-
faires sociales de l’Assemblée natio-
nale. 

Depuis 2016, le positionnement 
castillonnais bénéficie du soutien 
du député Florent Boudié (LREM) 
mais malgré des courriers encou-
rageants reçus ces derniers mois de 
l’Élysée, de Matignon ou de diffé-
rents ministères, la Ville n’a toujours 
aucune assurance d’en être, alors 
qu’une deuxième étape expéri-
mentale du dispositif doit être lan-
cée très prochainement (lire par 
ailleurs). 

Avec un taux de chômage de 27 % 
et un quart de ses habitants alloca-
taires du RSA, Castillon se dit forcé-

ment légitime à y prétendre. Et la 
commune s’est sérieusement im-
pliquée dans la démarche, accom-
pagnée notamment du Départe-
ment et de la Région, pour financer 
un poste de chargée de mission. Un 
groupe de Castillonnais, touché par 
le sans-emploi, s’est fortifié au fil des 
mois, rassemblant aujourd’hui une 
trentaine de personnes. Une asso-
ciation, Cast’Lab, préfigure de ce 
que pourrait être demain l’entre-
prise à but d’emploi, prévue dans 
le cadre d’un territoire zéro chô-
meur. 

« On est dans l’attente » 
« Depuis 2016, la mobilisation est 
forte, insiste Jacques Breillat, le 
maire castillonnais. Il y a trois ans, 
lorsque nous n’avions pas été rete-
nus, c’était moins pour la perti-
nence de notre projet que pour des 

arbitrages politiques. Cela nous a 
surpris. Mais nous avons continué 
de travailler […] »  

Au terme d’une vaste campagne 
de sondage auprès des habitants 
ou des entreprises du territoire, des 
besoins ont été identifiés. « Nous 
avons fléché les types d’activités que 
nous pourrions proposer, reprend 
Jacques Breillat. On est aujourd’hui 
dans l’attente, capables de rentrer 
dans l’expérimentation. » 

Si la ville intégrait le dispositif, ce 
serait pour cinq ans. « Durant cette 
période, il nous faudra rendre nos 
activités viables pour que les em-
plois perdurent, a expliqué la se-
maine dernière Didier Dubreuilh, 
président de l’association Casti’Lab, 
aux parlementaires présentes. Il est 
important de travailler à un mo-
dèle économique qui s’équilibre, 
qui tienne la route. »

EMPLOI La Ville, plombée par le sans-emploi, reste candidate pour 
bénéficier du dispositif « Territoire zéro chômeur de longue durée »

L’espoir de l’expérience 
« zéro chômeur »

Une réunion, à laquelle assistaient des parlementaires, était organisée il y a quelques jours. « SO »

CASTILLON-LA-BATAILLE

Christelle Guionie, conseillère dé-
partementale, avec Bernard Casta-
gnet, du canton du Réolais et des 
Bastides, a rappelé lors de la Fête 
des Associations, samedi dernier, 
l’attribution par le Conseil dépar-
temental de subventions aux 22 as-
sociations du Pays foyen, pour un 
montant total de 30 299, 50 euros. 

Les types d’aides allouées dans 
le cadre de la politique sportive 
concernent les équipements des 
collectivités locales, les dispositifs 
d’animation, les clubs sportifs 
amateurs et sport de haut niveau, 
les comités sportifs départemen-
taux, l’équipement sportif associa-
tif, le soutien à l’emploi sportif, 
l’aide aux manifestations sportives, 
les dispositifs écoles multisports et 
CAP33. 

Entrent en jeu, notamment, la 
qualité de l’encadrement sportif et 
l’accessibilité de tous, avec la volon-

té de maintenir une offre permet-
tant la mise en œuvre d’actions 
pour tous les publics et sur l’en-
semble des temps de vie. 

Un rôle social reconnu 
« Les associations contribuent for-
tement à la démarche de dévelop-
pement social engagée par le Dé-
partement » a expliqué la con-
seillère, « et en les soutenant le 
département entend promouvoir 
le développement d’une citoyen-
neté active. » 

Depuis quatre ans, dans le can-
ton du Réolais et des Bastides près 
de 3 millions d’euros attribués par 
le Département sont venus « sou-
tenir et nourrir toutes les dynami-
ques des territoires ». « Les associa-
tions permettent l’implication de 
chacun à l’action collective » a ajou-
té Christelle Guionie. 
Jean-Claude Faure

Une bouffée d’oxygène 
pour les associations

SAINTE-FOY-LA-GRANDE

Christelle Guionie (au centre) avec les randonneurs des 
Chemins Andrésiens. PHOTO J.-C. F.

SAINTE-FOY-LA-GRANDE 
Appel à signatures. Dans le cadre 
de la campagne du référendum 
d’initiative partagée (RIP) sur la 
privatisation des Aéroports de Pa-
ris (ADP), un groupe de citoyens or-
ganise un point d’information sur 
ce nouveau référendum, tous les 
samedis matin de 10 heures à midi, 
place Jean-Jaurès, à Sainte-Foy-la-
Grande. Il sera possible de signer 
sur le site si les personnes intéres-
sées ont sur elles une carte d’iden-
tité.

COMMUNES 
EXPRESS

ATTRIBUÉES EN 2019 CdC pour 
Cap 33, 7 616 €. Rencontre écoles 
de rugby pour les 110 ans du Stade 
Foyen, 2 000 €. Tournoi Internatio-
nal de Baseball, 500 €. Comité 
bouliste départemental Gironde, 
partenariat 2018-2019, 1 500 € ; 
partenariat 2019-2020, 800 €. Pit-
cher’s Club, 517 €. Sport Boules Pi-
neuilh, 1 732 €. Stade Foyen, 
5 360 €. Tennis Club de Pineuilh, 

850 €. Tennis Club Foyen, 740 €. 
Basket Club de Saint-Avit-Saint 
Nazaire, 374 €. Gymnastique volon-
taire, 861 €. Savate Boxe Française, 
803 €.  

Dans le cadre de l’opération Éco-
les multisports : Eynesse 719 €, 
Margueron 450 €, Pellegrue 518 €, 
Pineuilh 462 €, Saint-Avit-Saint-
Nazaire 518 €, Sainte-Foy-la-
Grande 652 €.

LES SUBVENTIONS

Une journée portes 
ouvertes sur le ciel 
LOISIRS Le club ULM Évasion de 
Sainte-Foy a organisé, dimanche der-
nier, sa journée portes ouvertes sur 
l’aérodrome foyen, dans les hauteurs 
de Fougueyrolles. Des machines vo-
lantes et leurs pilotes, venus de toute 
la Nouvelle-Aquitaine, ont pu appré-
cier les installations et le site unique 
avant de partager un repas des plus 
conviviaux. Les pilotes ont échangé 

leurs expériences et présenté leurs 
appareils au sol et dans les airs. Le 
président Francis Legros a fait décou-
vrir le plaisir de voler en ULM lors des 
nombreux baptêmes de l’air qui se 
sont succédé sur la plateforme toute 
la journée. Et notamment Lucas 
(11 ans) de Saint-Vivien-de-Vélines et 
Léo (8 ans) de Saint-Avit-Saint-Na-
zaire qui ont pu accomplir leur rêve. 
Renseignements et réservation : 
06 20 66 36 58  
et ulmevasionsfg@yahoo.fr

Lucas, copilote de Francis Lageros. PHOTO J.-C. F.

UN TOUR À 
SAINTE-FOY

LE CONCEPT Il s’agit de mettre en 
place des activités non concurren-
tes des emplois existants, qui ré-
pondent au besoin du territoire. Le 
financement se fait par le Fonds 
d’expérimentation territoriale 
(État), sans coût pour la collectivi-
té. 
DIX TERRITOIRES En novembre 

2016, dix territoires ont été sélec-
tionnés par la ministre du Travail. 
Depuis le début de l’expérimenta-
tion, ce sont plus de 855 emplois 
qui ont été créés en France. 89 pro-
jets émergents, dont Castillon, ont 
été validés par l’association TZCLD 
et candidatent à la deuxième étape 
expérimentale prévue cette année. 

À SAVOIR


